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La fin du peer to peer?
publié le 03/04/2008

La Toile est devenue une caisse de
résonance de toutes les musiques du
monde et de tous les grands artistes.
Maintenant les Internautes les écoutent
sans les pirater. Il y a du progrès!

Les sites de partage illégaux de vidéo
comme www.r4v3n.com et de musique en
peer to peer comme www.radioblogclub.fr
ferment un à un depuis janvier dernier. Et

pourtant la musique gratuite s’empare du Net. La toile est un immense juke box où
l’internaute pioche légalement dans des millions de titres diffusés en streaming
comme sur www.deezer.com. 

Deezer est l’un des premiers sites à avoir proposé ce type d’écoute légale, en août
dernier, le buzz a été intense, l’insolent se mettait à jouer dans la cour des grands. 
Dès septembre il enregistrait 300 000 membres. Depuis, Deezer a signé avec l’un
des plus importants labels: Sony BMG mais aussi avec Because, producteur de
Justice ou encore avec Beleive, label de Charlotte Gainsbourg, entre autres. 

Aujourd’hui avec 2 millions de membres, cette plateforme musicale est l’un des plus
en vogue en Europe et pas seulement par effet de mode. La raison de son succès
tient à son dynamisme et à la variété des artistes qu’il diffuse tout comme à la
pluralité de ses radios thématiques. 

Le thème «Disco» connaît un franc succès, tout comme celui de «La scène
française», des «Concerts live», du «Hip-hop» et bien sûr du «rock». 
Les musinautes de Deezer s’organisant naturellement en communauté, le site a créé
une rubrique sur le modèle des réseaux sociaux à la Facebook où ils s’échangent
leurs playlists, se présentent leurs amis et suivent les parcours de chacun, bref,
socialisent.

A la suite de Deezer, citons d’autres adresses musicales tout aussi folichonnes
comme www.lastfm.com ou www.seeqpod.com et www.musicovery.com entre autres
et en France. 
Nous, nous avons repéré www.qtrax.com, un site américain, le premier en peer to
peer légal, gratuit et mondial, avec la possibilité d’écouter plus de 25 millions de
titres musicaux en streaming mais aussi en téléchargement. C’est une première.
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